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1. Le Comité consultatif approuve les facteurs retenus pour calculer le montant de 

l'amende infligée à Electrabel selon l'article 14 (2) (b) du règlement sur les 
concentrations n° 4064/89. Une minorité s'abstient. 

 

2. Le Comité consultatif approuve le montant de l'amende proposé par la Commission. 
Une minorité s'abstient. 

 

3. Le Comité consultatif recommande la publication de son opinion dans le Journal 
Officiel des Communautés Européennes. Une minorité s'abstient.   
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